
Fiers de notre passé et forts de notre expérience

L’ENVOL
B U L L E T I N  D ’ I N F O R M A T I O N

É t é  -  2 0 1 8

Histoire de Sainte-Dorothée
Suite et fin à lire en pages 10 à 17 



J e a n - G u y  L a g a c é

M o t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités,
Petit à petit le soleil et la chaleur ont finalement

fait leur apparition et croyez-le ou non, l’été est

enfin arrivé. Nos activés ont pris fin pour la sai-

son estivale, elles reprendront en septembre. 

Récemment, nous avons tenu La Grande bouffe.

Trois dîners au restaurant Le grand Cru de

l’École hôtelière de Laval. L’activité a été cou-

ronnée d’un grand succès avec la participation

de plus de 210 convives. Merci à Jacques

Bouchard pour cette belle réussite. Jacques

nous a informés qu’il était temps de passer le

flambeau à quelqu’un d’autre. Lorraine Whalen

s’est portée volontaire et dès l’an prochain, elle

prendra la responsabilité de cet événement. Un

gros merci à toi Lorraine.

Bientôt se tiendra notre rassemblement annuel

au club de golf la Vallée de Sainte-Adèle. L’orga-

nisation a été confiée une fois de plus cette

année à Louis-Albert St-Pierre, supporté par nul

autre que Michel Sentenne. 

L’année 2017-2018 en fut une des plus occupées

depuis que l’administration municipale a pris la

décision de suspendre l’indexation à ses retrai-

tés, suite à la loi 15.  Après mûres réflexions et

plusieurs consultations entre nous et auprès de

nos judicieux conseillers juridiques, votre

conseil a décidé unanimement de recommander

à l’autre partie, la ville de Laval, de recourir au

désistement. Le 30 avril dernier, la cour

supérieure a accueilli favorablement la proposition de désistement

des deux parties.

On se rappellera qu’en novembre 2016 le maire de Laval, monsieur

Marc  Demers nous invitait à lui écrire en marge d’une discussion

sur notre reconnaissance auprès de l’appareil municipal. Nous

l’avons relancé dernièrement et nous sommes dans l’attente d’une

rencontre à venir.

Depuis un bon nombre d’années, Jacques Champagne siège au sein

du conseil d’administration de l’association, il a décidé d’y mettre

un terme et de laisser sa place à d’autres. Jacques, merci pour tes

précieux services, ta contribution a fait en sorte que l’Association

des retraités de la ville de Laval a évolué, profite encore de la vie.

Madeleine Contant qui siégeait au conseil en plus d’être une per-

sonne impliquée aux quilles, quittera le conseil et passera le flam-

beau aux quilles, les membres du conseil la remercie pour son

engagement.

En terminant, il me fait plaisir de vous présenter les quinze (15)

membres de votre conseil : 

Jean-Guy Lagacé, président ; Yves Lambert, 1er vice-président ; 

Madeleine Gravel, 2e vice-présidente ; Serge Lord, secrétaire ; 

Lorraine Whalen, trésorière ; Marie Grégoire et Marielle Gravel,

administratrices ; Michel Sentenne, Jacques Bouchard, Jean Brisset,

Richard Couture, Gilles Lachance, Michel Dalbec, Léon Parr et Louis

Albert St-Pierre, administrateurs.

Nous vous encourageons fortement à nous suivre sur Facebook,

tout en vous y abonnant, invitez également vos anciens collègues

avec lesquels vous entretenez une relation d’amitié à faire de même.

Votre conseil d’administration vous souhaite un bel été.

P.-S. Nous vous demandons de nous informer de tout changement

d’adresse le plus rapidement possible afin de garder contact. Ne pas

oublier également d’en aviser le Régime des rentes de la Ville de Laval.

Le formulaire est disponible sur notre site internet au : 

www.aervl.com et dans votre Envol.
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A u x  4  v e n t s
Bienvenue
Carole Cléroux, col blanc
Hermel Cyr, col bleu
Lina Desharnais, cadre
André Diamond, col bleu
Michel Durocher, officier incendie
Denis Gervais, direction

Claude Mainville, col bleu
Normand Sauvageau, cadre
Luc Tassé, policier
Pierre Tessier, cadre

Décès
Gilles Bélair, col bleu
Jacques Chénard, col bleu
Maurice Gareau, direction
Yvon Royal, cadre



L’information nous 
appartient 

L’évaluation actuarielle
Ce document est, avec les états financiers du

Régime de retraite, le bulletin de santé de notre

régime de retraite. Si l’on se limite à la descrip-

tion du fascicule 6 de Retraite Québec de ce

qu’est une évaluation actuarielle on serait porté

à croire que c’est tout simplement un document

établi par un Fellow de l’institut canadien des

actuaires. Ce document devant faire état de la

valeur des actifs et des engagements du régime

de retraite, soit les rentes promises. Il doit aussi

estimer le degré de capitalisation du régime de

retraite et déterminer les cotisations salariales

et patronales à verser au cours des prochaines

années.

À la lecture de ces mots, on s’attend à un docu-

ment relativement simple. Il n’en est rien, l’éva-

luation actuarielle 2012 comptait 72 pages alors

que l’évaluation actuarielle post-restructuration

de 2015 en contenait 123. Il s’agit donc d’un

document fort complet qui indique aussi les

principales caractéristiques du régime, ses

modifications récentes, les hypothèses néces-

saires à sa rédaction ainsi que les données rela-

tives aux participants entre autres éléments

importants.

En raison de l’adoption de la loi 15, de nom-

breuses évaluations actuarielles ont dû être pré-

parées depuis 2012. En effet deux évaluations

actuarielles ont été rédigées pour l’année 2013

soit avant et après la restructuration rendu obli-

gatoire par la loi 15 de même que deux évalua-

tions actuarielles pour l’année 2015 pré et post

restructuration. Je vous laisse le soin d’imaginer

les factures d’actuaires pour ces travaux. De plus

un certificat actuariel annuel devra dorénavant

être préparé. Et comme si ce n’était pas assez,

les scissions nécessiteront une évaluation actua-

rielle de scission puis 6 évaluations actuarielles

aux trois ans et 6 certificats actuariels annuels.

Bien que la lecture de ce document soit aride et extraordinairement

efficace pour ceux qui cherchent le sommeil, je me dois de réitérer

que le plus de participants possibles devraient en prendre connais-

sance pour en disséminer le savoir au plus de gens possible. Les par-

ticipants de chacun des futurs régimes scindés devraient en prendre

connaissance et partager l’information entre les différents régimes

pour en favoriser la comparaison. Après tout l’information nous

appartient et l’information c’est le pouvoir. Il n’en tient qu’à nous

de l’utiliser. Plus nous maitrisons celle-ci, plus nous pourrons faire

entendre notre voix efficacement. N’hésitez donc pas à demander

votre copie de l’évaluation actuarielle au bureau du régime de rentes.

Suivi des recours juridiques concernant la loi 15
Le dernier numéro de l’Envol vous indiquait que votre association

vous informerait des développements dans notre litige à l’encontre

de Ville de Laval lors de l’assemblée du 23 mai. Je leur laisse donc le

soin de vous informer de leurs efforts pour récupérer l’indexation

de nos rentes. En ce qui concerne la contestation entreprise par des

groupes de syndiqués de cadre et de retraité, une conférence de ges-

tion, la sixième, a eu lieu le 17 avril dernier. Le procès-verbal a 32

pages et les 29 premières ne font qu’énumérer les différents cabinets

d’avocats au dossier, cela donne une idée de la complexité du dos-

sier.

À cette occasion les parties ont échangé sur les différentes exper-

tises et contre-expertises déposées et à venir. Dans les semaines sui-

vant cette conférence, les demandeurs vont déposer un projet pour

demande d’inscription pour instruction et jugement et les défen-

deurs vont faire de même subséquemment. Une nouvelle conférence

de gestion aura donc lieu le 27 juin. Les audiences devraient débuter

le 24 septembre prochain et durer plusieurs semaines. Le témoignage

des experts devrait prendre trois semaines et se tenir en janvier 2019.

À cette date nous n’aurons pas de jugement, lequel ne devrait pas

être rendu avant la fin de 2019. À ce moment la partie perdante

pourra toujours se tourner vers la cour d’appel puis subséquemment

vers la Cour Suprême. Nous ne sommes donc pas au bout de nos

peines.

État de santé du régime de retraite des employés
de la ville de laval
Fidèle à sa mission, cette section a pour but de fournir aux partici-

pants une approximation de la situation financière de leur régime de

retraite la plus précise et la plus récente possible à partir des infor-

mations disponibles publiquement à ce sujet. Elle ne tient pas

compte de la scission de notre régime de retraite en six entités dis-

tinctes.

La publication du communiqué indiquant le rendement net final de

l’année pour les détenteurs de cotisations additionnelles, aussi

appelées cotisations volontaires, nous apprend que celui-ci s’établit

à 11,22 %. On se rappelle que l’hypothèse de rendement maximum

permise par Retraite Québec est de 6 %. Nous avons donc fait un pro-

fit de 5,22 % sur la valeur de nos actifs investis. J’ai changé ma

D e n i s  B e r t r a n d

Nouvelles du Fonds
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méthode de calcul du déficit actuariel compte

tenu des informations incluses dans l’évaluation

actuarielle post-restructuration au 31 décembre

2015 et je suis en mesure de vous affirmer que

le déficit au 31 décembre 2017 n’était que de

33,5 millions. Cette somme doit être comparée

à un passif total reflétant les engagements du

régime, de 1 354 millions, donc le régime de

retraite était globalement capitalisé à 97,5 % au

31 décembre 2017.

Maintenant vous pouvez m’objecter que les ren-

dements du 1er trimestre de 2018 ont été mau-

vais. C’est exact, le rendement d’un portefeuille

semblable au nôtre était nul pour cette période.

Si nous faisons le même exercice que dans le

paragraphe précédent, l’augmentation de la

provision actuarielle soit les sommes requises

pour payer les rentes futures découlant de trois

mois de service de la part des employés actifs, ainsi que les faibles

rendements, portent le déficit à 47,2 millions. Ce déficit ne représente

quand même que 3,46 % du passif total actuel de 1366 millions, alors

qu’il s’établissait à 374,3 millions en 2012 formant 31,21 % du passif

de 1199 millions de cette même année. Nous pouvons aussi noter

qu’en date du 15 mai la situation des marchés financiers s’est redres-

sée, l’hémorragie est donc du passé.

Gardons le contact
Je vous rappelle que mon adresse de courriel est : 

denisbertrand02@bell.net

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toute question relative

à notre régime de retraite, pour me transmettre toutes informations

pertinentes pouvant nous aider à défendre nos droits ou pour des

idées de chronique, ensemble nous sommes plus forts !
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À l’écoute … des oiseaux

Depuis près de 30 ans, le COOL, un organisme béné-
vole de Laval, s’est donné pour mission de faire
connaître l’ornithologie.

Cet organisme c’est le COOL qui veut dire :
Club d’observateurs d’oiseaux de Laval.

Le Club d’Observateurs d’Oiseaux de Laval,    organise
régulièrement des sorties d’observations d’oiseaux
supervisées, et mensuellement des conférences ani-
mées par des spécialistes de renom. Lors des sorties

du Club, vous aurez l’opportunité d’observer une des 38 espèces d’oiseaux
qui s’agitent dans le ciel de Laval.

L’observation et l’identification peut se faire soit par son apparence physique,
soit par son chant ou ses chants, par son habitat et enfin par son vol, le tout
au grand air.

En plus du plaisir de voir et d’écouter les oiseaux, l’ornithologie permet à de
nombreux photographes amateurs, sculpteurs et peintres de vivre double-
ment leur passion. A titre d’exemple : les conférences de l’année 2018 seront
données par des photographes passionnés d’ornithologie.

Depuis ses débuts, le COOL participe à des évènements majeurs, soit le
recensement des oiseaux de Noël, le recensement des oiseaux aux man-
geoires et le recensement des canards hivernants à Laval.

Pour continuer à parfaire ces activités, nous avons besoin de bénévoles pour
de nouvelles idées, de nouveaux projets et d’aide pour les autres bénévoles
déjà en place.

Les personnes curieuses et intéressées à en connaître plus sur l’ornithologie
et sur le Club COOL peuvent consulter le site WEB suivant : 
http://www.lavalcool.com

Bienvenue à tous.

Téléphone : (450) 661-3394
3235, boul. Saint-Martin Est, bur. 214, Laval, QC  H7E 5G8

internet : http://www.aervl.com Courriel : aervl@videotron.ca

Publié par l’Association des employés retraités de la Ville de Laval

http://www.aervl.com

ACCUEIL          L’ASSOCIATION           LES ACTUALITÉS         INFORMATIONS         LIENS UTILES         NOUS JOINDRE

L’ENVOL

PROGRAMME
D’AIDE

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois

souffrir d'un problème d'alcool, de jeux,

de médicament, de drogue ou de dépen-

dance affective et que cela affecte ta vie

personnelle ou familiale, 

une solution s'offre à toi. Informe-toi.

Alain Renaud (579) 630-1411



Chronique juridique

M e  C h r i s t i a n e  R a t e l l e
Me Christiane Ratelle, notaire, chapeaute le
service d’assistance juridique des Complexes
funéraires Yves Légaré. Elle vous propose
des chroniques d’information juridique sur
des sujets tels les testaments, les mandats,
les préarrangements et les volontés funé-
raires.

Vos papiers sont-ils en
ordre ?
À titre de notaire, je peux confirmer qu’encore
aujourd’hui plusieurs personnes décèdent sans
avoir fait de testament ou deviennent inaptes
sans avoir fait de mandat de protection.

Le testament et le mandat de protection,
lorsqu’ils ont été soigneusement préparés, et de
préférence sous la forme notariée, simplifient
d’autant la vie de vos proches, diminuent les
incertitudes, les possibilités de mésententes et
assurent le respect de vos volontés. 

En préparant de tels documents, vous posez un
geste d’amour et de prévoyance.

Et vous ?......Vos papiers sont-ils en ordre ?

Votre mandat de protection
Imaginez : vous êtes inapte … cela n’arrive pas
qu’aux autres. Un accident est vite arrivé et,
avec le vieillissement de la population, l’inapti-
tude d’un proche confronte malheureusement
de plus en plus de familles.

Sans mandat de protection, c’est la loi qui
décide pour vous. Il faut ouvrir un régime de
protection et c’est un juge de la Cour Supérieure
qui décide de qui vous représentera et c’est la
loi qui établit les pouvoirs de cette personne.

Avec un mandat de protection, c’est vous qui
choisissez votre représentant et qui prévoyez
les pouvoirs que vous souhaitez lui confier, tant
pour l’administration de vos biens qu’en ce qui
a trait à la protection de votre personne (soins
médicaux, hébergement, nécessités de la vie
quotidienne). 

Votre testament
Sans testament, c’est le Code civil qui établit qui sont
vos héritiers, sans que cela ne soit nécessairement
conforme à ce que vous auriez imaginé ou souhaité. 

Dans certains cas, cela apporte de bien mauvaises surprises. Par
exemple, les enfants des frères et sœurs prédécédés héritant de la
part de leur parent, on se retrouve quelquefois avec quelques
dizaines d’héritiers pour un actif extrêmement modeste. Il n’est pas
rare que les frais de règlement de succession dans de tels cas excé-
dent l’actif successoral ; alors, comment payer les frais funéraires et
les autres dépenses suite au décès ? De plus, il peut être difficile de
retracer certains héritiers sans compter les possibilités de mésen-
tentes.

Avec un testament, c’est vous qui décidez de qui héritera de vos
biens et dans quelles proportions. Vous décidez aussi de qui sera
nommé liquidateur de votre succession ainsi que des pouvoirs que
vous souhaitez lui donner. Cela a le mérite d’être clair. 

De plus, il est fort probable que les coûts d’un testament en bonne
et due forme soient moins élevés que ceux de la confection des
documents requis pour régler la succession en l’absence de testa-
ment.

Vos volontés funéraires
Ce n’est pas une légende urbaine : les mésententes débutent souvent
au salon funéraire. Les points de vue s’affrontent : « Maman méritait
bien cela » ou « Non, je ne veux pas dépenser pour elle ». 

Il ne faut pas hésiter à parler de ces questions avec vos proches et
consigner vos volontés relatives à vos funérailles par écrit. Cela peut
être fait sur tout document qu’il s’agisse ou non d’un testament ou
encore dans des préarrangements. Cette formule permet de choisir
vous-même et payer aujourd’hui vos arrangements funéraires et
assure ainsi du respect de vos volontés, tout en enlevant un poids à
vos proches. De plus, le service sera rendu par la maison funéraire
sans augmentation de prix et ce, que votre décès survienne 5 ans,
10 ans ou 20 ans plus tard.  

Christiane Ratelle, notaire

Complexes funéraires Yves Légaré

(514) 595-1500 / yveslegare.com
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Maison de Soins Palliatifs de Laval 

Engagement bénévole
Un appel aux retraités de la Ville de Laval

La Maison de Soins Palliatifs de Laval est un organisme sans but lucratif dont la mission est d'offrir gratuitement

des services de soins palliatifs à la personne adulte en fin de vie de façon à ce qu'elle puisse s'éteindre paisi-

blement entourée de ses proches, dans un environnement familial et chaleureux. 

Le bénévole collabore à la collectivité en mettant à profit ses compétences et ses expériences. Il participe en

apportant sa part d'humanité et de chaleur. Le bénévole s'engage librement dans des activités correspondant

à ses intérêts et à ses choix personnels. 

L'engagement demandé est entre 3 et 5 heures par semaine dans les champs d'activités suivants: l'accueil des

proches et des visiteurs - les soins et l'accompagnement - la cuisine - secrétariat/administration - 

entretien intérieur/extérieur - collectes de fonds, etc. 

Vous désirez participer à notre mission et faire partie de notre belle équipe, alors nous vous invitons à nous

contacter et à venir visiter la Maison à l'adresse suivante: 

655, Avenue Bellevue, 

Laval (Québec) H7C 0A8

Téléphone : 450-936-4300 poste 289    Télécopieur : 450-936-4301

Site web www.msplaval.ca Courriel : benevoles@msplaval.ca



Assurance collective
Psychothérapeutes et travailleurs sociaux maintenant couverts
Les remboursements maximaux admissibles prévus à votre contrat pour des frais de psychologue pourront dorénavant
être utilisés pour l’un et/ou l’autre de ces trois spécialistes combinés.

Depuis le 1er mai 2018, les psychothérapeutes et les travailleurs sociaux s’ajoutent à la liste des professionnels couverts
par le régime des soins médicaux de Desjardins et Croix Bleue Medavie. Les remboursements maximaux admissibles par
visite et par année civile prévus à votre contrat pour des frais de psychologue pourront dorénavant être utilisés pour l’un
et/ou l’autre de ces trois spécialistes combinés. 

Pour que les frais d’un psychothérapeute soient acceptés, le professionnel doit être inscrit au bottin des psychothérapeutes
de l’Ordre des psychologues du Québec. Pour les frais du travailleur social, ce dernier doit être inscrit à l’Ordre des travail-
leurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec.

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter Manon Doyle au 450-978-6888 poste 5878.

Aux membres de l’AERVL

GPL assurance vous offre un programme d’as-

surance automobile et habitation, comprenant

gratuitement le programme d’assistance

ALADIN.

Voici quelques inclusions de ce programme :

- L’assistance juridique par téléphone (pour

vos questions d’ordre légal)

- L’assistance téléphonique pour le support

émotif (lorsque vous traversez une période

difficile)

- L’assistance à domicile (soins infirmiers, aide ménagère, répit aux

proches aidants)

- Le référencement de fournisseurs fiables, en plus de rabais avan-

tageux

De plus, bénéficiez d’avantages additionnels si vous assurez votre

habitation ET votre automobile 

- L’assistance routière et l’assistance

conseils automobiles

- La planification de voyage

Appelez-nous pour une soumission

sans obligation en mentionnant que

vous faites partie de l’AERVL dès

aujourd’hui au 450-978-4446.

Découpez ici

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL

AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE

Nom : ________________________________________ No. d’employé : __________________

NOUVELLE ADRESSE :

Adresse : _________________________________________ Tél. : (_____)  _____ - ________

_________________________________________________________________________________

ADRESSE COURRIEL : _____________________________ Date : ______________________

Signature : _______________________________________

$

FAIRE PARVENIR À :
L’Association des employés retraités de Ville de Laval

3235, Saint-Martin Est, bureau 214
Laval (Québec) H7E 5G8

Courriel : aervl@videotron.ca

De plus, vous devez faire parvenir vos changements 

au comité de retraite :

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval

3310 des Châteaux, 

Laval, Québec H7V 0B8
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Bruny Surin, 
porte-parole de Laval à vélo 2018

photographie par Martin Girard, shootstudio.ca

Le 16 septembre, venez rencontrer le champion

olympique et entrepreneur lavallois,

Bruny Surin, qui agit comme porte-parole de la

4e édition du tour cycliste, Laval à vélo. Orga-

nisé par la Ville de Laval, en collaboration avec

Vélo-Québec, l’événement se déroule sur la

pointe est de Laval. Le départ et l’arrivée ont

lieu dans une ambiance festive au Centre de la

nature (901, avenue du Parc).

Laval à vélo, c’est une activité parfaite pour : 

•passer du bon temps avec enfants et petits-

enfants tout en ayant une vue splendide sur les

berges et plans d’eau lavallois;

•former un peloton cycliste et pédaler entre

ex-collègues de travail;

•joindre le plaisir à l’agréable en renouant avec

de vieilles amitiés;

•profiter des joies du plein air et de l’activité

physique.

Laval à vélo : des kilomètres de sourires à votre

portée! 

Rabais aux retraités de la Ville
Inscrivez-vous sans tarder et profiter d’un

rabais de 5 $ sur vos frais d’inscription, tout

comme les employés de la Ville. Utilisez le code

promotionnel 17LAVYH pour vous prévaloir de

votre réduction.

Bénévoles recherchés
Vous désirez participer à la vie sportive de la Ville de Laval dans une
ambiance sympathique et décontractée? Vous voulez vivre une
expérience de groupe mémorable? Vous avez envie de vous associer
à un événement qui fait la promotion de valeurs saines? Cela tombe
bien puisque Vélo-Québec est à la recherche de bénévoles pour Laval
à vélo. 

Renseignez-vous : 514 521-8356, poste 508 .

Visitez lavalavelo.laval.ca pour connaître toutes les nouveautés sur
l’événement : parcours, déroulement, animation, etc. 

Quilles
La saison 2017-2018 de la ligue de quilles des retraités de ville de

Laval s’est terminée le 2 mai dernier. Consommations et buffet furent

servis aux joueurs et une bourse a été remise à chacun des partici-

pants.

Au cours de cette saison,

deux joueurs se sont par-

ticulièrement distingués

en réussissant une partie

parfaite. Nos plus sin-

cères félicitations à Mes-

sieurs Claude Brisebois

(retraité col bleu) et Jean-

Marie Dion.

Félicitations également à

notre équipe gagnante de

la saison composée de la

capitaine Sylvie Charbon-

neau et de ses joueurs Jean-Paul Nicol, Jacques Champagne, André

Ferland et Monique Pratte.

Un gros merci à tous les participants, car le succès de cette activité

est redevable à votre engagement. 

Une nouvelle saison débutera le 29 août 2018. Vous désirez vous join-

dre à nous ou obtenir de l’information, veuillez communiquer avec

les nouveaux responsables :

Alain Renaud président (579) 630-1411

ou

Marielle Gravel vice-présidente (450) 625-0252
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L’histoire de Sainte-
Dorothée (2e partie)

Introduction
Dans son édition du printemps dernier, l’Envol

présentait la première partie de cette histoire.

Je rappelle que le site internet de l’Association

des employés retraités de Ville de Laval :

http://aervl.com, permet de télécharger gratui-

tement les anciens numéros de l’Envol.

Dans cette dernière édition, j’ai résumé l’his-

toire de Dorothée de Césarée, la sainte de reli-

gion catholique qui inspira ceux qui donnèrent

le nom à la paroisse et à la municipalité de

Sainte-Dorothée. Ensuite, j’ai présenté un

aperçu du territoire et de son réseau routier

avant l’année 1869.  Les premiers colons de

Sainte-Dorothée arrivèrent vers 1740 sur les

terres qui longent la rivière des Prairies. Leur

sentier devint le rang du Bord-de-l’Eau. Ce terri-

toire demeura isolé pendant plusieurs années

compte tenu de la configuration de son réseau

routier. Pour se rendre à Montréal, il fallait par-

courir une longue route avant de traverser la

rivière des Prairies à Saint-Vincent-de-Paul. À la

même période, la construction de l’église du

Sault-au-Récollet donna naissance à la Légende

du cheval blanc qui donna son nom à l’un des

rapides de la rivière des Prairies situé à la hau-

teur de Laval-sur-le-Lac. Un premier noyau vil-

lageois, le Coin Flambant, s’est formé à

l’intersection de la Côte Saint-Antoine et de la

Montée Saint-Martin. Un deuxième noyau villa-

geois existait près de l’intersection de la Montée

Saint-Martin et de la Montée Gravel. Le troi-

sième noyau se situait à l’intersection de la

Montée Gravel et du rang du Bord-de-l’Eau.

Considérant la distance qu’il fallait parcourir

pour se rendre à l’église de Saint-Martin, les

citoyens demandèrent l’ouverture d’une pa-

roisse et d’une corporation municipale. En 1869,

leur vœu fut exaucé. J’ai terminé cette première

partie de cette histoire en mentionnant les prin-

cipaux faits survenus à cette époque telle l’ins-

truction des enfants, ainsi que les personnages

publics. 

Dans cette deuxième partie, je résume le contexte social qui prévalait
lors de la création de cette ancienne municipalité de l’île Jésus. Cette
information facilite la compréhension des quatre changements de
culture survenus à Sainte-Dorothée en moins de cent ans. Je poursuis
l’article en racontant les principaux faits survenus entre 1885 et 1965.
Bien sur, je souligne l’embauche des premiers employés municipaux
de cette municipalité. Quelques uns furent mes collègues de travail
au Service de police de Laval, aujourd’hui des retraités que je salue. 

Contexte social à l’époque de la création de
Sainte-Dorothée
L’industrialisation s’implante à Montréal 
provoque un boom démographique
Vers 1850, le phénomène de l’industrialisation transformait peu à peu
Montréal. À cette époque, les Britanniques faisaient venir des milliers
d’Irlandais pour creuser le Canal Lachine. Cette nouvelle voie de
communication permit de développer le commerce avec la région
des Grands-Lacs et les Etats-Unis. Près de ce canal, un secteur indus-
triel, Griffintown, s’est développé notamment dans le domaine du
vêtement, dans la fabrication des souliers, la transformation du
tabac, la fabrication de wagon et de rails de chemin de fer et la fabri-
cation de gaz pour l’éclairage des rues. 

La population montréalaise passe alors de 58 000 à 100 000 en 1870
et à 267 000 en 1900. Cependant, Montréal n’est pas du tout préparé
à recevoir tout ce beau monde. Vivre à Montréal à cette époque res-
semblait à un cauchemar. Les rues non pavées se transformaient
rapidement en bourbier lorsqu’il pleuvait. Des cadavres d'animaux
pourrissaient un peu partout et les tas d’ordures nourrissaient les
porcs que plusieurs élevaient en dépit des règlements. Les ordures,
ramassées rarement en hiver, formaient au dégel des congères
malodorantes et des lieux infesté par la vermine et les moustiques.
L’été, la chaleur augmentait considérablement l’intensité des odeurs.
Inévitablement, cette situation provoqua les épidémies dévastatrices
qui survinrent à Montréal : typhus en 1847, variole en 1885 et la
grippe espagnole en 1918. 

Ceux qui en avaient les moyens s’évadaient à la campagne pour
bénéficier de l’air pur et  la fraicheur de l’eau. Je fais référence à la
naissance du phénomène de la villégiature qui a largement contribué
au développement du nord de l’île de Montréal et de l’île Jésus. En
ce qui concerne Sainte-Dorothée, les estivants fréquentaient diverses
plages telles celles des Îles Laval, la plage Pizzagelli et probablement
d’autres. 

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici
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Croissance de la demande en aliments
Avec cette augmentation spectaculaire de la

population montréalaise, il fallait un apport

constant d’aliments de toutes sortes; du lait

pour les nourrissons, du beurre et du fromage.

Sur l’île Jésus et ailleurs, les fermiers délaissè-

rent la culture des céréales pour s’investir dans

l’industrie laitière. En 1876, la Montreal Milk

inaugure un nouveau service avec des laitiers

qui livrent quotidiennement le lait, le beurre et

les oeufs dans les maisons.  Vers 1920, la pas-

teurisation du lait facilite l’apparition des laite-

ries industrielles telles: J.J.Joubert, la Garanted

Pure Milk, la Ferme Ste-Thérèse et d’autres. Les

fermes laitières doivent augmenter le nombre

de bêtes de leur troupeau pour fournir ces lai-

teries. À Sainte-Dorothée, le sol n’étant pas tel-

lement propice à la culture des céréales et du

foin, les cultivateurs comprirent qu’ils ne pour-

raient pas « tirer leur épingle du jeu » dans l’in-

dustrie du lait. À Sainte-Dorothée,  une beurrerie

existait mais elle cessa ses activités vers 1919.

Alphonse Crevier, le propriétaire, déclara : « Plu-

sieurs habitants ayant vendu leurs vaches pour

faire la culture des légumes, la beurrerie n'est

plus rentable, c'est alors que j'ai pensé qu'il fau-

drait fermer tôt ou tard. ». Alphonse Crevier

ouvrit alors un magasin général ainsi que la

famille Lauzon.  

Ensuite, ça prend des légumes. En 1850, les gens

se rendaient dans les marchés publics pour

acheter leurs épiceries. Voici les dates d’ouver-

ture des principaux marchés publics de Mont-

réal : 

1807 Place Jacques Cartier, Champs-de-Mars;

1834 Marché Ste-Anne,  Place Youville;

1847 Marché Bonsecours;

1850 Marché Papineau, St-Jacques, St-Laurent,

St-Jean-Baptiste, autres;

1930 Marché Jean-Talon.

Le marché Bonsecours apparaît comme le plus

populaire car il est mentionné à quelques

reprises dans les archives municipales notam-

ment en 1902 où le maire Couvrette participe

aux discussions concernant son agrandissement. Également le 9 juin

1926, une lettre est envoyée à la Ville de Montréal pour demander de

l’agrandir ou d’en établir un autre. La missive mentionne que 2500

jardiniers se disputent les places disponibles et qu’aucun abri

n’existe pour eux lors d’intempéries. Pour s’assurer d’avoir une

place, les jardiniers maraichers doivent arriver sur les lieux plusieurs

heures avant l’ouverture du marché, voire la journée précédente.

Suite au résultat d’un referendum, la Ville de Montréal refuse de don-

ner suite à cette demande d’agrandissement. L’ouverture du marché

Jean-Talon, en 1930, fut certainement bénéfique pour les cultivateurs

de l’île Jésus. À Sainte-Dorothée, on n’a pas tardé à s’adapter et à

innover dans la culture des légumes. Le forgeron Raoul Dion, sur-

nommé Paday, invente un instrument qui sert aussi bien à sarcler

qu’à renchausser les sillons de terre.

Rapidement, tous les fermiers se munissent d’un sarcloir, ce qui

accélère grandement leur travail. De son côté, Midas Dion, cultiva-

teur de Sainte-Dorothée, développe la culture en couche chaude. 

Magasin Lauzon

Le sarcleur Dion
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Ce procédé utilise la chaleur produite par la

décomposition de la   matière organique (fu-

mier). Cette chaleur est maintenue autour des

plants par un châssis vitré. Entre 1920 et 1940,

la production sous verre est multipliée par cinq.

En 1940, plus de 20 000 couches chaudes pro-

duisent dans la paroisse. L'industrie du verre et

des chassis se porte très bien dans le village.
D’autre part, l’inclinaison des terres vers le sud

permet aux cultivateurs du Bord-de-l’eau de

dominer jusqu’à l’arrivée des serres, le marché

des primeurs. L’île Jésus devient « le jardin de

Montréal ». Vers 1950, la Corporation du Marché

Central métropolitain ouvre un centre de distri-

bution des fruits et des légumes provenant du

monde entier. Les cultivateurs de Sainte-Doro-

thée, notamment Camille Barbe, jouèrent un

rôle important dans l’apparition de ce com-

merce qui existe encore aujourd’hui. 

L’arrivée des supermarchés modifie les
habitudes d’achat d’aliments
Dans les années 1920, plusieurs citoyens, tel

Alphonse Crevier, ouvrirent un magasin général

où les gens pouvaient se procurer différents

produits. En 1934, Ida Steinberg, une émigrante

hongroise de religion juive, ouvrit un tel com-

merce spécialisé dans la nourriture avec la par-

ticularité que les clients devaient se servir

eux-mêmes. Le libre service fit fureur et les

supermarchés Steinberg devinrent très popu-

laires jusqu’en 1978, année de leur fermeture. 

La vente des produits dans les épiceries de

proximité fit diminuer l’achat des légumes dans

les marchés publics. D’autre part, Steinberg se

rendait chez les cultivateurs pour acheter toute

la récolte. Il n’était donc plus nécessaire de cultiver plusieurs sortes

de légumes.  À titre d’exemple, la famille Marineau se spécialisa dans

la culture des melons. On se rendait chez les Cousineau pour acheter

des pommes de terre. La famille Barbe cultivait du céleri dans les

terres noires. Mon grand-père, Hector Barbe, cultivait du brocoli qu’il

vendait au marché Jean-Talon, aux clients italiens. Cependant, il n’a

jamais osé  gouter à ce légume ! 

La main d’œuvre saisonnière était aussi abondante. En lisant les

recensements sur la population de Sainte-Dorothée, on rencontre

régulièrement le terme « engagé » qui désigne les travailleurs saison-

niers de cette époque. Au début des années 1900, quelques cultiva-

teurs dont Philias Barbe et Ferdinand Barbe du rang du Grand Bois

accueillirent des « petits immigrés britanniques ».  Entre 1869 et 1939,

environ 100 000 enfants britanniques furent envoyés au Canada. Ceux

qui pratiquaient la religion catholique furent envoyés au Québec.

Sous l’influence des communautés religieuses quelques familles de

Sainte-Dorothée acceptèrent de prendre un certain nombre d’orphe-

lins sous leur aile. C’est ainsi que les deux sœurs Mandlekow, Clara

et Alice travaillèrent chez les Barbe et devinrent des membres de

notre famille. Notez que le grand-père de Gilles Duceppe fut l’un de

ces petits immigrés anglais. Ce fut probablement le cas pour d’autres

familles de Sainte-Dorothée.  Évidemment la rentabilité des fermes

augmenta grandement lorsque le tracteur remplaça les chevaux.  

Les cultivateurs de Sainte-Dorothée étaient devenus les champions

de la culture maraîchère. J’ai toujours en mémoire la famille de Paulo

Boudrias du rang du Bord-de-l’Eau qui cultivait des épices pour la

compagnie Condor. Cette famille Boudrias déménagea à Sherrington

pour cultiver d’immenses étendues de terre.

L’invention du film de plastique 
En 1908, l’invention du film de cellophane transforma l’emballage des

aliments mais son usage était limité à cause de sa fragilité. Voilà pour-

quoi les premières serres furent construites en verre. Je me souviens

que pour atténuer la force du soleil, le vitrage devait être enduit avec

de la chaux. 
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Vers 1953, la compagnie Dow mit sur le marché

un film de polychlorure de vinylidene beaucoup

plus résistant que de cellophane. Vous connais-

sez tous le film d’emballage « Saranwrap »

nommé ainsi en l’honneur de la fille de l’inven-

teur prénommée Sara. Avec ce nouveau produit,

on a pu construire des serres de plus en plus

grosses. L’amélioration des  techniques de cul-

ture à changé les maraichers en serriculteurs.

Aujourd’hui culture nous pouvons acheter, en

hiver, des légumes cultivés ici. L’arrivée de la

serriculture à fait disparaître les avantages de

Sainte-Dorothée dans la culture des légumes.  

L’horticulture
Plusieurs cultivateurs se tournèrent alors vers

l’horticulture. Aujourd’hui nous trouvons à

Sainte-Dorothée la plus grande concentration

de serristes ornementaux du Québec.

Ces derniers produisent 33% de la production

florale au Québec. Gaston Charbonneau fut l’un

des premiers à s’investir dans cette nouvelle

industrie. Vers 1965, il fonde Charbonneau Flo-

ral ltée. Rapidement, l’entreprise prend de l’ex-

pansion et ses produits se retrouvent sur les

tablettes des commerces du Québec, de l’Onta-

rio et dans les Maritimes. Chroniqueur de jardi-

nage à la télévision, Gaston Charbonneau

développe un produit qui le rend populaire à

travers le Canada, surtout grâce à la célèbre

publicité ‹‹Parole de Charbonneau, c’est Vita-

grow qu’il vous faut››. La Route des Fleurs per-

met de visiter plusieurs horticulteurs qui offrent

chacun de magnifiques produits. 

Sainte-Dorothée de 1885 à 1947
En 1885, une épidémie de picotte (varicelle)

force le Conseil à ouvrir un Bureau de santé

sous la supervision du docteur Gaboury de

Saint-Martin.

En 1887, on macadamise la Montée Gravel à par-

tir de la maison d’Hilaire Bastien et allant

jusqu’à son extrémité sud. Le travail doit se faire sur une largeur de

10 pieds et d’une épaisseur dite : selon le cas, à la demande du sol.

Notez bien les conditions de travail à cette époque : un homme avec

ses propres outils gagnait 1 $ par journée de travail de dix heures.

S’il amenait son tombereau, son salaire augmentait à 1,75$.

En 1889, on relie le Chemin du Petit-Bois  (boul.. Cléroux) à la Montée

Champagne. Dans le village on installe entre la résidence de Stanislas

Laurin et celle de Jules Bergeron des trottoirs de bois formé avec

trois madriers de large, de 5 pouces d’épaisseurs, appuyés sur des

pièces de cèdres. 

En 1902, la municipalité de paroisse de Ste-Dorothée prend

conscience que la traverse entre Ste-Dorothée et l’île Bizard fonc-

tionne sans posséder un permis. Reconnaissant l’utilité de cette tra-

verse, le Conseil accorde une licence de dix ans aux bateliers qui

opèrent leur commerce du 1er mai au 15 novembre. Le Conseil fixe

également le prix de la traversée soit : 5 sous pour un piéton, 15 sous

pour une voiture simple, 25 sous pour une voiture double et 15 sous

pour un animal. 

Vers 1910, le Canadian Northern crée un réseau ferroviaire transca-

nadien concurrent de celui du Canadien Pacifique, pour lequel il lui

faut disposer d'une entrée au centre de Montréal. Comme cette com-

pagnie ne pouvait traverser les propriétés de ses rivales, la Canadian

Northen Railway entreprend le percement du tunnel du Mont-Royal,

permettant l’accès à la métropole par le nord-ouest. Les travaux

débutent le 8 juillet 1912 à chacune des extrémités du futur tunnel.

Il fallut 18 mois aux deux équipes pour se rencontrer à 220 mètres

sous le sommet de la montagne. 

Sylvain Cléroux, l’un des nombreux serristes établis à Ste-Dorothée, compte à lui seul plus de 100 serres.

Une Ford 1949 sur le traversier
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Henry Wicksteed, ingénieur en chef de la com-

pagnie, propose alors une opération immobi-

lière d’envergure, la création de la Ville de

Mont-Royal, afin de financer le percement du

tunnel. En 1911, la compagnie achète les terres

agricoles de la portion sud de la côte Saint-Lau-

rent. En 1912, l’architecte paysagiste d’origine

américaine Frederick Gage Todd est engagé

pour concevoir une banlieue jardin organisée

autour de la gare ferroviaire. En 1917, le tunnel

vers le centre-ville est inauguré mais à cause de

la mauvaise ventilation, les trains doivent-être

électrique. La ligne électrifiée, ouverte jusqu'à

Cartierville en 1918, fut allongée jusqu'à Saint-

Eustache-sur-le-Lac en 1925. Cette voie fut rac-

cordée à celle qui se rendait jusqu'à Huberdeau,

en passant par la Fresnière, Saint-Jérôme, Saint-

Sauveur et Morin-Heights. À partir de Saint-Eus-

tache-sur-le-Lac, un embranchement fut plus

tard construit jusqu'à Pointe-Calumet, lieu de

villégiature très fréquenté durant les mois d'été.

Question de financer l’initiative, la Canadian

Northen décida de fonder une ville modèle pour

les gens fortunés sur le coté nord du tunnel. La

ville de Mont-Royal fut ainsi incorporée le 21

décembre 1912. Ne croyez pas que je m’égare

en vous résumant l’histoire de Ville Mont-Royal.

Cette initiative a fort probablement inspiré un

groupe d'hommes d'affaires mené par Édouard

Gohier. Ce groupe achète les terres des familles

Roussin, Delormier, Nadon, Bourgeois, Bibeau,

Lafontaine et Bigras situées à l’extrémité ouest

de l’île Jésus. Ils fondent la « Compagnie des ter-

rains de Laval » et subdivisent les terres en lots

afin d'y développer une ville résidentielle. Laval-

sur-le-Lac fut créé en 1915 à la même époque

que Ville Mont-Royal. Le passage de la ligne de

chemin de fer Montréal/Saint-Eustache-sur-le-

lac enclave les deux municipalités. Sainte-Doro-

thée perd alors une partie de son territoire

d’origine.

En 1924, le Conseil municipal autorise Electric

Service à installer des poteaux pour l’éclairage

des rues. Cependant, ce n’est que vers 1935 que

l’électricité arrive dans les maisons de Sainte-

Dorothée ainsi que le téléphone.

Le 22 octobre 1936, vers 20 h 00, Mariette Goyer

constate qu’une fumée intense se dégage de la

sacristie de l’église. Elle alerte le curé Hector

Quesnel qui court sur les lieux pour constater

qu’un incendie faisait rage. À l’aide des cloches,

il sonne le tocsin pour inciter les paroissiens à

venir rapidement à la rescousse. Une centaine

de personne se passent les seaux d’eau de main

à main pour tenter d’étouffer l’incendie; peine

perdue. On fait appel au Service d’incendie de

Montréal qui étendent leurs boyaux jusqu’à la

rivière des Prairies; une distance de 5000 pieds. Cette intervention

réussit à sauver le presbytère et les maisons environnantes. Ultérieu-

rement, la municipalité reçut une facture de 1250 $, une dette qui prit

plusieurs années à éponger. Une deuxième église est construite en

1938. 

En 1941,  le territoire des îles Laval se sépare de Sainte-Dorothée. En

1912, l'agence immobilière Gohier et Bigras de Saint-Laurent, fait l'ac-

quisition des quatre îles dans le but de les développer. En raison de

la « Première Guerre mondiale »,  la subdivision des terres en lots ne

s'amorce qu’en 1926. En 1941, un groupe de propriétaires mené par

l'avocat Néopol Charbonneau, présente à la Législature provinciale

une pétition visant à ériger le territoire concerné en municipalité de

ville. Ils invoquent que les services offerts par la municipalité de la

paroisse de Sainte-Dorothée ne suffisent plus aux besoins. Ainsi, le

20 mars 1941 est sanctionné la Loi constituant en corporation la ville

des Îles-Laval (voir l’Envol de juin 2016).

En 1942, le Conseil vote le règlement qui force les propriétaires à

afficher leur numéro civique sur leur maison.

Sainte-Dorothée village et Sainte-Dorothée 
paroisse 1947 à 1959 
Le 16 novembre 1946, la Gazette officielle du Québec officialisait la

demande de création de la Municipalité de village de Sainte-Doro-

thée. Ainsi le 1 janvier 1947,  le village de Sainte-Dorothée se déta-

chait de la Municipalité de paroisse de Sainte-Dorothée qui

comprenait surtout les terres agricoles. Après la fin de la Guerre de

1939-1945, l’urbanisation prenait son élan et il fallait suivre l’évolu-

tion sociale. La population du village de Sainte-Dorothée demandait

des services dont les gens de la campagne n’avaient aucunement
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besoins tel des trottoirs, un réseau d’aqueduc,

des égouts, le ramassage de vidanges. De 1947

à 1959, deux municipalités existaient sur le ter-

ritoire de Sainte-Dorothée.

Municipalité de village de Sainte-
Dorothée
Le 1er janvier 1947, Alphonse Crevier devient

maire. L’une des premières décisions de ce

Conseil de ville fut de faire imprimer des cartes

pour informer les citoyens qu’il était interdit de

porter des « shorts » dans le village. 

Le problème des incendies préoccupe les élus.

À leur réunion du 4 mars 1949, ils adressent une

demande au Ministère de la Voirie pour obtenir

un octroi qui permettrait d’obtenir ce qui est

nécessaire pour se prémunir contre les incen-

dies. Il faudra attendre quelques années pour

que ce projet se réalise.

En 1952, Henry Jarry installe des tuyaux d’aque-

duc d’un diamètre de 6 pouces sous les rues

Principale, Renaud et Gravel. À la même

époque, Camille Barbe devient l’un des pre-

miers développeurs domiciliaires de Sainte-

Dorothée. Il aménage quatre rues privées :

Maurice, 2e, 3e et 4e rue où il construit 22 mai-

sons dont certaines furent vendues et d'autres

louées. Il développa aussi la rue Duplessis,

nommé en l'honneur de Maurice Duplessis, où

il y bâtit 8 maisons.

En 1953, la population commence à être nom-

breuse de telle sorte que divers problèmes

apparaissent. Ainsi, le 23 mai 1953, on nomme

Ernest Cousineau, constable chef  pour mainte-

nir la circulation sur les chemins publics prin-

cipalement le dimanche ainsi que de collecter

la taxe d’affaires. Pour ses services, il conserve

10% du résultat de sa collecte. Il semble

qu’Ernest Cousineau ne manque pas d’ouvrage

puisque Duncan Baxter Galloway et Rolland

Desrosiers acceptent de travailler bénévole-

ment avec le titre de constable spécial. Les

causes sont portées à la Cour municipale de

Laval-Ouest. Cependant, il semble que le besoin

de sécurité publique n’existe que l’été.  

Le 1er mai 1955, Julien Lecavalier devient le chef

constable assisté de Maurice Lazon. Georges

Cousineau est nommé inspecteur de voirie. Il

n’existe toujours pas un service d’incendie et

c’est Laval-Ouest qui envoie ses pompiers lorsque demandé. On

place des réservoirs d’eau à certains endroits éloignés du centre du

village pour aider. À la même réunion, on appuie la Ligue d’action

nationale qui demande au gouvernement fédéral que l’hôtel érigé à

Montréal sous le nom Queen Elisabeth soit remplacé par Château

Maisonneuve. 

Au milieu des années 1950, le développement domiciliaire débute

lentement. Quelques propriétaires lotissent des bouts de terrains,

bâtissent des maisons. Il n’y a pas de service municipal car les rues

demeurent privées telles les rues Corbeil, Martin, Pierre, du Couvent

et autres. Cependant, l’augmentation de la population oblige la mu-

nicipalité à répondre à davantage de besoins. 

Le 12 avril 1957 ouvre la Cour municipale avec le juge Harnold Hale-

pin et le greffier Jean Galarneau. La Ville de Laval-Ouest informe que

son Service des incendies ne peut plus desservir Sainte-Dorothée.

La municipalité adresse une demande à Saint-Martin qui décline l’of-

fre. Au début de 1958, Sainte-Dorothée perd une partie de son terri-

toire au profit de Laval-Ouest. 

Sainte-Dorothée est forcée de s’organiser. Le 1er Août 1958 se tient

une réunion entre les élus de la Municipalité de paroisse de Sainte-

Dorothée et la Municipalité de village de Sainte-Dorothée paroisse

pour discuter d’une éventuelle fusion entre les deux entités.

Municipalité de paroisse de Sainte-Dorothée
En 1947, Henri Marineau devient le maire de cette municipalité de

300 âmes. Les problèmes causés par la fréquentation estivale des

plages obligent le Conseil à embaucher Joseph Lachance comme

constable spécial pour faire garder la paix. 

En 1948, le chemin Saint-Antoine est ouvert jusqu’à la Montée

Graveline.

En 1951, Josaphat Demers est élu maire. Le Conseil vote le règlement

92 qui interdit aux femmes de se promener dans l’espace public en

short, costume de bain, robe soleil sans boléro. On interdit égale-

ment aux hommes de se promener le torse nu. Le Conseil nomme

un dénommé Desruisseaux pour faire respecter le règlement.

Jusqu’en 1959, la routine habituelle occupe les élus : évaluation des

propriétés pour fixer le taux de taxation, des chiens errants qui

endommagent les récoltes, l’entretient des routes, la nomination des

inspecteurs des chemins, de clôture, des fossés. 

Sainte-Dorothée de 1959 à 1965
Le 5 mars 1959, les deux municipalités s’entendent pour former la

corporation de la Ville de Sainte-Dorothée. J.A. Couvrette devient le

premier maire de cette ville assisté des conseillers suivants :

Charles-Édouard Cardinal, Urgel Nadon, Jacques Renaud, Marcel

Dyotte, Roméo Lajeunesse et Armand Lambert. 
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Le développement domiciliaire à Sainte-Doro-

thée prend alors son plein élan. Brenton

Construction érige 50 maisons sur le lot 37 situé

à l’est de la Montée Gravel. 

Le 5 mai 1959, Le Conseil dépose sa liste des

pompiers volontaires formés par Gaétan Bélisle,

chef de police et pompiers de Laval-Ouest. Sur

cette liste on lit les noms suivants : Armand

Barbe, Marcel Bastien, Jean-Charles Bérubé,

Bernard Bigras, Jim Boudreau, Raymond Bour-

ret, Gaétan Couvrette, Marcel Couvrette, René

Cousineau, Jacques Cyr, Charles Duffy, Eugène

Duperron, Marcel Goulet, Vianney Guindon,

Marcel Harce, Lucien Lambert, Marcel Lambert,

Julien Lecavalier, Marcel Massé, Valmont Mon-

treuil, Germain Lauzon, Wilfrid Mercure, Roger

Nadon et Richard Wildman. 

Le 11 mai 1959, le Conseil appuie le projet de

construire un boulevard qui relierait le chemin

du Bord-de-l’eau et le Chemin du Grand-Bois.

Une bonne idée qui demeura un projet.

Le 16 juillet 1959, la Cour Municipale et le Poste

de police s’installent dans le sous-sol du restau-

rant Armand Barbe situé à l’intersection de la

rue Principale et Place Publique. Le Service de

police prend de l’ampleur. Claude Lépine est

nommé chef assisté de Charles Duffy, Denis Cro-

teau, Roger Nadon et Roland Bélanger. Le

1er avril 1959, Vianney Guindon fut nommé

constable mais son père, Wilfrid Guindon signa

comme tuteur. Vianney n’avait pas encore

atteint l’âge majeur. 

Le 14 novembre 1959, la municipalité achète un

terrain pour la construction d’un hôtel de ville

et d’un garage. Le 12 juillet 1960, un contrat est

accordé à l’architecte Jacques Vincent pour pré-

pare un esquisse de l’Hôtel de Ville. La construc-

tion s’effectue en 1961 et l’inauguration de ce bâtiment s’est produite

en 1962. On avait rebaptisé la rue Laval pour rue Hôtel-de-Ville. 

En 1963, le boulevard Samson est construit mais il ne communique

pas encore avec Chomedey. Ville de Sainte-Dorothée est en pleine

croissance. Gerry Wildman est nommé capitaine au Service des

incendies. Denis Croteau occupait le poste assistant-chef aux incen-

dies depuis 1962. Le Service de police grossit avec l’embauche de

Florian Dupéré, Laurent Bélisle. En 1963 s’ajoutent Pierre-Paul Bigras,

Carol Bergeron, Roger Roger et André Boudreau. Raymond Dorais

est nommé directeur du Service des sports et Charlemagne Cyr s’oc-

cupe de la comptabilité de la municipalité. En 1964, Gérard Denault,

Richard Pesant et David Aubé rejoignent la force policière. En 1965,

la municipalité embauche comme policier Claude Dion, Normand

Boudreau, Kenneth Fahey et Paul Labelle. Gaétan Nadon devient gref-

fier pour la municipalité de Sainte-Dorothée avant de devenir policier

à Ville de Laval.

Elle achète les rues privées suivantes : Laflamme, Cyr, Lalande et

Hodge Un permis est accordé à Sainte-Dorothée Developpement pour

la construction de 200 bungalows sur les lots 34-35-36; les environs

de la rue Hotel-de-Ville.

Le 13 juin 1961, le Conseil embauche Gilles Poirier comme constable

au salaire de 65$ par semaine. Dès le mois de novembre, il est promu

lieutenant et le 10 mars 1962, il devient le chef de police et des pom-

piers jusqu’à la fusion. 

En 1964, Ville de Sainte-Dorothée voit le projet de fusion des munici-

palités de l’île Jésus comme une menace. Elle mandate Roger Gagnon

pour préparer un rapport en vue de comparaître devant la Commis-

sion Sylvestre. Elle passe la résolution 3859 pour tenir un referendum

sur ce projet de fusion. Au début de 1965, les citoyens se prononcent

contre la fusion de Sainte-Dorothée et la municipalité embauche la

firme Martineau-Lacroix pour faire des représentations auprès du

gouvernement québécois. 

En mai 1965, la Ville de Sainte-Dorothée cesse d’exister.

Le Conseil municipal de la corporation de la

Ville de Sainte-Dorothée
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J e a n  C o u v r e t t e

C h r o n i q u e  v i n i c o l e Q- Quel est l’apogée de vos vins rouge et blanc ?

R- Pour le rouge Ladoix Premier Cru La Corvée 2014, il peut se

conserver 15 ans, quant au bourgogne blanc Hautes-Côtes-de-Nuits

son apogée est de 3 à 5 ans suivant son millésime.

Q- Quels sont pour vous les accords mets/vin pour ces deux produits

du Domaine Nudant ?

R- Pour le rouge Ladoix Premier Cru, je suggère un bœuf bourgui-

gnon de caribou, un osso buco d’orignal ou une bavette de bœuf à

l’échalote. Quant au blanc Hautes-Côtes-de-Nuits, il accompagne

bien du crabe des neiges, une guédille de homard, un poisson blanc

grillé, des sushis ou un fromage.

Voilà qui termine cette belle rencontre avec un passionné du vin qui

est marié avec une Montréalaise, sommelière et œnologue, père de

deux beaux enfants, un garçon et une fille.

Je remercie Benoit Lecavalier de l’agence Bénédictus qui m’a permis

de rencontrer Guillaume Nudant avec qui j’aurais parlé de vin pen-

dant des heures. Ce beau moment fut vraiment trop court…

Maintenant place à la dégustation !

Blancs
Astronauta Arinto 2017 - Portugal

(18,90 $ - Code SAQ : 13491161)

Cépages : 100 % Solo de arinto ; alcool 11 % ; région Vinho 

Verde. 

Notes de dégustation : Couleur or pâle ; arômes citron 

frais, fleurs, minéral ; en bouche agrumes, pomme verte, vin 

désaltérant, beaucoup de fraîcheur, du gras, vin digeste, le 

côté minéral donne un bon goût de fruits.

Très bon vin pour l’été, servir à 10 degrés C, en apéro, avec 

une brochette de crevettes, un filet de doré au beurre 

citronné.

Bourgogne Hautes Côtes-de-Nuits 2016 - France

(27,90 $ - Code SAQ : 11582974)

Cépages : 100 % Chardonnay ; alcool 13 % ; appellation Ladoix, 

région Côte de Nuits en Bourgogne ; taux de sucre 3,5 g/L.

Les vignes sont âgées de 35 à 40 ans, vendange mécanique.

Notes de dégustation : Couleur jaune pâle ; arômes de 

fleurs blanches, beurre, amande, miel ; en bouche très 

bonne longueur, du gras, goût de miel. L’acidité apporte 

une belle fraîcheur, un bon équilibre, vin sec.

Très beau Hautes-Côtes-de-Nuits, servir à 12 degrés C, 

avec des fruits de mer, du crabe, du homard, huitres 

natures. À boire en jeunesse.

Bourgogne Hautes Côtes-de-Nuits Cuvée K 2013 - France

(37,00 $ - Code SAQ : 12932850)

Cépages : 100 % Chardonnay ; alcool 13 % ; région Côte de Nuits 

en Bourgogne ; taux de sucre 1,5 g/L.

Notes de dégustation : Couleur or dorée ; arômes de pêche 

blanche, vanille, noix ; en bouche du gras, beaux fruits frais, 

du beurre. Vin très équilibré, très bonne longueur, goût de

miel, vin sec, mais fruité. On goûte les raisins frais.

Servir à 12 degrés C, avec du crabe des neiges, du homard,

fromage double-crème et une côte de veau sauce crème et 

champignons. Excellent vin.
La vieille Mule 2016 - France

Depuis plus de 30 ans, notre collègue Jean

Couvrette a comme passion le vin. Il est président

et fondateur du Club des Amis du vin de Laval

depuis 2003.

De la belle visite de la 
Bourgogne
Une autre belle rencontre avec un vigneron de la

Bourgogne, en Côte de Beaune, Guillaume

Nudant de la 3e génération après son grand-père

André dans les années 1950 suivi de son père

Jean-René en 1978.

Un peu d’histoire… C’est en 1453, époque de

Charles le Téméraire, qu’un Guillaume Nudant

d’Aloxe-Corton était déjà vigneron. Puis en 1747,

sous le règne de Louis XV, un André Nudant, né

à Aloxe, exploitait ses vignes à Ladoix.

Situé à Ladoix, premier village de la Côte de

Beaune, le domaine s’étend sur 17 hectares, soit

11 à la Côte de Beaune et 6 à la Côte de Nuits. Les

cépages qu’on y retrouve sont le pinot noir 70 %

et le chardonnay 30 %.

Le vin est vinifié à Ladoix. En moyenne, le rende-

ment est de 40 à 45 hectolitres à l’hectare. Le ter-

roir est composé d’un sol argilo-calcaire et la

vigne est en culture raisonnée.

Voici quelques questions que j’ai posé à notre

vigneron :

Q- Quelles sont les premières tâches que l’on

vous a confiées au domaine familial ?

R- J’ai (Guillaume) débuté à l’âge de 14 ans. Je tra-

vaillais la vigne et je voyais à l’entretien et au net-

toyage des cuves en inox.

Q- Qu’ont de différent les jeunes vignerons des

générations précédentes (grands parents) ?

R- La reprise d’exploitation par les jeunes vigne-

rons pour la passion du vin et non par obligation.

La maîtrise de la vinification et le contrôle des

températures permettent de boire le vin sur la

jeunesse. Les techniques de la viticulture ont

beaucoup évolué (ex : les sécateurs électriques,

les tracteurs plus performant et moins polluant,

la culture raisonnée).
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Laurier Vineyards Pinot Noir Carneros 2013 – États-Unis

(24,75 $ - Code SAQ : 13503088)

Cépage : 89 % Pinot noir, 5 % Tannat, 4 % Malbec et 2 % autres

cépages ; alcool 13,5 % ; appellation Los Carneros, région Californie ;

taux de sucre 5,2 g/L.

Notes de dégustation : couleur rouge cerise ; arômes de fruit rouge,

la cerise, soupçon de vanille ; en bouche le bon goût du pinot noir,

vin plein, très bonne longueur, grande fraîcheur, tanins fins et enro-

bés.

Très bon vin qui va vous faire sortir des sentiers battus. Vin a son

apogée. J’ai vraiment aimé, un plaisir immédiat.

Servir à 15-16 degrés C, mettre en carafe 25 minutes, servir avec des

viandes grillées sur le BBQ, du poulet, une brochette de bœuf, cailles,

pintade.

Château St-Sernin 2013 – France

(19,80 $ - Code SAQ : 13483380)

Cépage : 90 % Malbec et 10 % Merlot ; alcool 13,5 % ; 

appellation Cahors AOC, région Sud-Ouest ; taux de sucre 1,3 g/L.

Notes de dégustation : couleur rouge foncé ; arômes 

complexes de fruits noirs, la prune, des épices, mûres 

noires ; en bouche vin ample, beaucoup de fruits, cahors 

bien fait, beaux tanins, agréable vin qui remplit la bouche, 

belle longueur.

Vin vieilli en barrique pendant 14 mois.

Très bon Cahors, servir à 16 degrés C, mettre en carafe 

30 minutes, servir avec du bœuf, gibiers, confit de canard.

Vivir Sin Dormir 2016 – Espagne

(17,40 $ - Code SAQ : 13581300)

Cépage : 100 % Monastrell ; alcool 14,5 % ; Crianza 4 mois en 

barriques françaises ; taux de sucre 2,7 g/L.

Notes de dégustation : couleur rubis foncé ; arômes 

épices, fruits noirs ; en bouche beaucoup de matière, 

mi-corsé, vin sec, tanins qui donne une bonne structure au 

vin. Beau vin avec beaucoup de fruits.

Servir à 15-16 degrés C, mettre en carafe 35 minutes 

(ce vin a besoin d’oxygène pour donner tout son fruit), 

servir avec une pièce de bœuf de votre choix sur le BBQ 

et vive l’été.

Colossal Reserva 2015 – Portugal

(14,90 $ - Code SAQ : 13576640)

Cépage : 30 % Touriga national, 30 % Tinta Roriz, 30 % Syrah 

et 10 % Alicante Bouschet ; alcool 14 % ; appellation Estre 

madiera, région Lisboa ; taux de sucre 7,8 g/L.

Notes de dégustation : couleur bleu nuit, vin demi-sec corsé ; 

arômes épices, thym, romarin, fruits rouges et noirs ; 

en bouche bombe de fruits avec une souplesse, vin équilibré, 

tanins bien faits, longueur persistante, en rétro-olfaction 

goût de mûre noire.

Rapport qualité / prix exceptionnel, un des meilleurs vins 

que j’ai goûté à moins de 15 $. Ce vin fait partie du top 100 de Wine

Spectator 2017. 

Servir à 16 degrés C, mettre en carafe 50-60 minutes, servir avec une côte

de bœuf, des côtes levées, du gibier, caribou, chevreuil ou orignal.

Lignum Vitis 2016 – Italie

(16,95 $ - Code SAQ : 13590450)

Cépage : 55 % Frappato et 45 % Syrah ; alcool 14,5 % ; appellation IGT

(16,85 $ - Code SAQ : 12541533)
Cépages : 100 % Maccabeu ; alcool 13 % ; 
appellation IGP Côtes Catalanes, région 
Languedoc-Roussillon ; taux de sucre 1,5 g/L.
Notes de dégustation : Couleur jaune 
pâle ; arômes très floral, miel, arômes 
qui rappellent le viognier ; en bouche 
vin goûteux, un petit côté amer avec 
une bonne longueur, vin sec.
Servir à 11 degrés C, avec du poisson 
grillé sur le BBQ, des bouchées de 
poulet,filet de sole, brochette de poulet.

Cidrerie du Minot La Croisée - Québec
(9,60 $ / 375 ml - Code SAQ : 12962063)
Variétés de pommes : McIntosh, Cortland, 
Empire, Liberty, Trent ; alcool 7 % ; région 
Québec ; sucres résiduels : 38 g/L, dosé 
au cidre de glace.
Notes de dégustation : Couleur or dorée ; 
arômes de pommes dans le sirop d’érable ; 
en bouche bon goût de pomme 
fraîche, vin rafraîchissant.
Servir à 6 degrés C, en apéro, avec un 
gâteau aux pommes, de la tarte aux 
pommes. Très bon par un beau soir d’été.
Le cidre du Minot a un peu de vin de 
glace qui donne un arôme de sirop d’érable.

Rouges
Mario Primo 2016 - Italie
(15,95 $ - Code SAQ : 13576017)
Cépage : 80 % Sangiovese, 10 % 
Canaiolo, 10 % Malvasia Trebbiano ; alcool 
12 % ; appellation DOCG 
Chianti, région Toscane ; taux de sucre 3 g/L.
Notes de dégustation : vin sec ; 
couleur rouge cerise ; arômes petits fruits 
rouges, épices douces ; en bouche vin 
beaucoup de fruits avec un petit côté 
amer, tanins fins.
Bon vin pour le BBQ. Le producteur suggère de
servir à 10 degrés C, pour ma part je préfère entre
12 et 14 degrés C. Mettre en carafe 15 minutes,
servir avec une brochette de bœuf, un hambur-
ger grillé sur le BBQ, du bœuf, du poulet. Ce vin
est fait dans le style des années 1930.

La vieille Mule 2016 - France
(16,30 $ - Code SAQ : 13284604)
Cépage : 100 % Grenache ; alcool 14 % ; 
appellation IGP Côtes Catalanes, région 
Languedoc-Roussillon ; taux de sucre 1,0 g/L.
Notes de dégustation : couleur rubis foncé ; 
arômes nez intense de fruits noirs ; en 
bouche vin ample, mûre noire, prune, cerise 
noire, tanins fins présents, mais fins. Servir à 
15 degrés C, mettre en carafe 15 minutes, 
servir avec un tournedos sur le BBQ, une 
côte de bœuf, une brochette de bœuf avec 
poivrons rouges.
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Terre Siciliane, région Sicile ; taux de sucre

12 g/L.

Notes de dégustation : couleur grenat ; arômes

fruit rouges, la cerise ; en bouche vin mi-sec

avec une sucrosité, vin souple et velouté, beau-

coup de fruits rouges compotés. Si vous aimez

les Amarone, vous allez aimer beaucoup ce vin

à un prix raisonnable. 

Servir à 15 degrés C, mettre en carafe 30

minutes, servir avec des côtes levées, du gibier

dans une sauce aux fruits, avec un fromage bleu

québécois.

Voilà qui termine cette belle dégustation.

Un gros merci pour leur collaboration aux membres de mon comité

de dégustation avec qui j’ai eu beaucoup de plaisir à goûter les vins

que je viens de vous présenter, ainsi qu’aux agences Bénédictus,

Divin Paradis, ainsi que Vignôme et à sa représentante Stéphanie

Langlois.

À la prochaine !

Note : Vous avez des questions pour notre chroniqueur, vous pouvez

les acheminer par courriel à : aervl@videotron.ca, 

à l’attention de Jean Couvrette.

Chère amie, cher ami,

Le 24 avril dernier, la Ville de

Laval a procédé au lancement

de la 30e édition de la cam-

pagne de financement de la

Croix-Rouge, qui se déroule

sous la présidence d’honneur de madame

Sandra El-Helou, conseillère municipale du dis-

trict Souvenir-Labelle et de madame Audrey

Asselin, chef de division à la sécurité civile,

pour le volet des employés.

Cette année encore, à titre d’ex-employé de la

municipalité, vous serez appelé à faire preuve

de générosité envers la cause. 

Don à la source
Vous pouvez également contribuer à la campagne Croix-Rouge grâce
à une déduction à la source par l’entremise de votre chèque de re-
traite. Un montant de de 5$ par mois peut faire toute la différence. Il
vous suffit de remplir la carte de donateur ci-dessous et de nous la
faire parvenir à l’adresse suivante :

Association des employés retraités de la Ville de Laval
À l’attention de Jean-Guy Lagacé, président
3235, boul. St-Martin Est, bureau 214, Laval (Québec) H7E 5G8

Également les chèques et les cartes de crédit sont acceptés.

Vous remerciant à l’avance pour votre don et de la grande générosité
dont vous avez toujours fait preuve, je vous prie d’agréer mes salu-
tations distinguées. 

Jean-Guy Lagacé

Carte de donateur
(retourner à l’Association des employés retraités de la Ville de Laval)

______________________________________   __________________________________
Nom Prénom
_____________________________________________________________ __________
Adresse Code postal
_____________________________________________________________________
Courriel

Cocher le montant de votre don mensuel
□ 5 $ par mois □ 10 $ par mois □ 20 $ par mois

□ Autre montant par mois = ______ $ □ Don par chèque _______________$

____________________________ __________________
Signature Date

MERCI
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Caisse des employés
de Ville de Laval

Richard Lauzon, Pl. fin.
Planificateur financier

4210, rue Garand 
Laval (Québec) 
H7L 5Z6 

Planificateur financier et
représentant en épargne collective
pour Desjardins Cabinet
de services financiers inc.

450 975-8583, poste 229
Télécopieur : 450 975-8591
richard.j.lauzon@desjardins.com

Tests sanguins et d’urine

Électrocardiogramme (ECG)

Holter & MAPA
Laval et Rive-Nord: 450 622-4556

Montréal et les environs: 514 370-8556


